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OBJET 
 
Date : 12 janvier 2026 
 

 

Présents : Mesdames les Professeures Sandrine DABERNAT, Laura RICHERT, Dominique LIGUORO* et Claire 

RIGOTHIER*, Messieurs les Professeurs Pierre MERVILLE, Patrick DEHAIL, Éric DOBREMEZ, Didier GRUSON, 

Alexandre OUATTARA, Igor SIBON, Bernard CLAVERIE, Etienne RIVIERE* et Jean-Philippe JOSEPH*, Mesdames 

les Docteurs Valérie BERNARD, Racha ONAISI, Hélène CASSOUDESALLE, Isabelle REDONNET-VERNHET et 

Brigitte LLANAS, Messieurs les Docteurs Florent GUERVILLE et Aurélien TRIMOUILLE, Mesdames Marion 

LAHITTE et Amandine PROCEDES, Monsieur Arthur LAGUERRE, Monsieur Nils AVANTURIER (CHU de 

Bordeaux), Monsieur le Docteur Philippe DOMBLIDES (Conseil Régional de l’Ordre des Médecins  

Nouvelle-Aquitaine), Madame Sylvie JUSTOME (Mairie de Bordeaux) et Madame Véronique CHASSAING* 

(Directrice Administrative et Financière du Collège Sciences de la Santé).  

 

Excusés : Mesdames les Professeures Claire MAJOUFRE et Marie BEYLOT-BARRY, Monsieur le Professeur 

Jérôme HARAMBAT*, Mesdames les Docteurs Marie-Christine BEAUVIEUX, Annie BERARD et Chantal BERGEY. 

 

4 de ces membres ont donné pouvoir. 

 

* personnalité invitée à titre consultatif et membres invités permanents 

 

Ordre du jour : Formation Plénière 
 

 
1. Textes officiels 
 
- Ministère de la Santé, des Familles, de l’Autonomie et des Personnes Handicapées  

 

- Arrêté du 23 décembre 2025 (J.O. du 6 janvier 2026) portant cessation de fonctions et nomination du directeur 

général du Centre national de gestion des praticiens hospitaliers et des personnels de direction de la fonction publique 

hospitalière. 

 

- Décret n° 2025-1305 du 24 décembre 2025 (J.O. du 26 décembre 2025) relatif aux conditions de stage des étudiants 

de troisième cycle en études de médecine, de pharmacie et d’odontologie, placés dans une situation particulière liée à la 

parentalité. 

 
- Décret n° 2026-4 du 5 janvier 2026 (J.O. du 6 janvier 2026) relatif au contrat d’engagement de service public. 

 

- Ministère de l’Enseignement Supérieur, de la Recherche et de l’Espace  

 

- Décret n° 2025-1227 du 15 décembre 2025 (J.O. du 17 décembre 2025) portant modification du montant du produit 

de la contribution de vie étudiante et de campus. 
 

- Décret n° 2025-1433 du 29 décembre 2025 (J.O. du 31 décembre 2025) relatif à la mission « égalité et diversité » 

dans les établissements d’enseignement supérieur. 
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2. Informations 
 

- Monsieur le Doyen informe les membres du Conseil et, particulièrement les élus, de la dégradation des locaux du 

TP4 qui ont été mis à disposition des étudiants. 

Des dégâts matériels et des vols ont été identifiés, des déchets alimentaires ont été laissés dans les salles, l’hygiène des 

sanitaires n’a pas été respectée et les salles n’ont pas été remises dans leur disposition initiale (remise en place des 

tables/chaises).   

Pour que le prêt de ces salles puisse se poursuivre dans de bonnes conditions et dans le respect de tous, une réunion sera 

organisée avec le Collège, l’UFR et les élus afin de recadrer la situation. 
 

- Monsieur MERVILLE affiche aux membres du Conseil une analyse nationale comparative des résultats de l’EDN 

2025.  

Pour Bordeaux, 91.4% des étudiants ont validé les questions de rang A avec une moyenne à 16/20. 

Sur le plan national, les notes aux épreuves sont assez homogènes, on observe tout de même une différence pour 

l’épreuve de LCA : la moyenne est environ à 12/20 alors que, pour les autres épreuves, elle est aux alentours de 15/20. 

 

3. Présentation du budget 2026 
 

Monsieur le Doyen présente l’évolution de la dotation et note une réduction de 47% du budget de fonctionnement depuis 

2014 et une stabilité depuis 2024. 
 

➢ Ventilation du périmètre des dépenses par activités 
 

Monsieur le Doyen présente la répartition de la dotation entre l’UFR Sciences médicales, le Département de Médecine 

Générale et le Département de Médecine Spécialisée. Les dépenses prévisionnelles de 2026 sont ajustées en fonction de 

l’exécution budgétaire de 2025. 
 

Tout comme l’année passée, la dotation actuelle ne permet pas de financer les dépenses. L’ensemble des dépenses à 

financer sur d’autres ressources sont estimées à 75 000 €. 

Les dépenses en fonctionnement s’élèvent à environ 26 241 €. Ces dépenses répondaient à un besoin immédiat et ont dû 

être imputées sur une ligne budgétaire différente de celle de l’UFR. 
 

Un échange s’ensuit entre les membres du Conseil notamment sur l’utilisation des fonds des DU-DIU de formation 

initiale. Madame CHASSAING explique également le fonctionnement global de la mise place des budgets à l’Université 

de Bordeaux. 
 

L’ensemble des membres du Conseil déplore la situation budgétaire de l’UFR et souhaite que la Présidence en soit 

informée. 
 

➢ Utilisation des crédits pédagogiques et des DU-DIU (formation initiale) 

 

La fiche détaillée comprenant les informations sur l’utilisation des crédits pédagogiques et des DU-DIU a été mise à 

jour. La date limite de demande est fixée au vendredi 23 octobre 2026. 
 

Les membres du Conseil donnent un avis défavorable (3 voix pour, 2 voix contre, 20 abstentions). 

 

4. Troisième cycle 
 

➢ Changement de coordonnateur de DES  
 

Monsieur le Professeur Vincent PINSOLLE devient le coordonnateur du DES de chirurgie plastique reconstructrice en 

remplacement du Professeur Vincent CASOLI. 
 

Les membres du Conseil donnent un avis favorable à l’unanimité des membres présents et représentés (25 voix pour, 

0 voix contre, 0 abstention).  
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➢ Changement de coordonnateur de FST 

 

Monsieur le Professeur Éric DOBREMEZ remplacera Monsieur Vincent DUBUISSON pour le pilotage local de la FST 

« chirurgie en situation de guerre et catastrophe ». 

 

Les membres du Conseil donnent un avis favorable à l’unanimité des membres présents et représentés (25 voix pour, 

0 voix contre, 0 abstention).  

 

5. Questions diverses 
 

➢ Monsieur Nils AVANTURIER transmet la liste des représentants étudiants à la CME qui doit être mise à jour. 

Pour médecine, Madame Marion LAHITTE accepte de renouveler sa participation.  

 

➢ Madame la Professeure Sandrine DABERNAT informe les membres du Conseil de la mise en place d’un séminaire 

obligatoire sur la déontologie médicale en collaboration avec le Conseil de l’Ordre. 

Cela concernera les étudiants de 2ème, 3ème et 6ème année, au mois d’avril, et permettra d’aborder les thématiques comme 

la sobriété en santé et l’IA en santé. 

 

 

L’ordre du jour étant épuisé, la séance est levée à 18 heures. 

 

 

 
 

Prochaine réunion : Lundi 9 février 2026 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 Bordeaux, le 12 janvier 2026 
  

  

  Pr Pierre MERVILLE 
   
  

 Doyen de la Faculté de Médecine 


